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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
COMTÉ DE DUBUC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-DAVID-DE-FALARDEAU 
 
 

RRÈÈGGLLEEMMEENNTT    550011  
 

  
Ayant  pour  objet la construction d'un bâtiment destiné à 
accueillir  un  Centre de la petite enfance (CPE)  aux coûts 
de 1 116 793 $ et d'autoriser un emprunt par billet de 
1 116 793 $ pour financer ce projet. 
 
 
CONSIDÉRANT que la municipalité de Saint-David-de-

Falardeau souhaite procéder à la 
construction d'un bâtiment destiné à 
accueillir un Centre de la petite enfance 
(CPE); 
 

CONSIDÉRANT que les fonds généraux de la municipalité 
sont insuffisants pour financer cette 
construction et qu’il est nécessaire 
d’effectuer un emprunt par billets pour se 
procurer ladite somme; 

 
CONSIDÉRANT qu’il est d’intérêt et d’utilité publics de 

réaliser la construction d'un bâtiment 
destinée à accueillir un Centre de la petite 
enfance (CPE); 

 
CONSIDÉRANT qu'un dépôt et une présentation du projet 

de règlement ont été faits lors de la 
séance ordinaire du 1er mars 2021; 

 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion du présent règlement 

a été donné à la séance ordinaire du 
conseil tenue le 1er mars 2021. 

 
  
POUR CES MOTIFS : 
 
Il est proposé par M. le conseiller Philippe Dufour, appuyé par 
Mme la conseillère Sylvie Larouche et résolu à la majorité que 
soit et est adopté le règlement portant le numéro 501 et il est 
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par le présent règlement ordonné et statué par le conseil de la 
municipalité de Saint-David-de-Falardeau et ledit conseil 
ordonne et statue par le présent règlement, ainsi qu’il suit, à 
savoir : 
 
 
ARTICLE 1 
 

Le préambule ci-dessus fait partie intégrante du 
présent règlement comme s'il était ici au long récité. 
 

 

ARTICLE 2 
 

Le conseil de la municipalité de Saint-David-de-
Falardeau décrète les travaux nécessaires à la construction 
d'un bâtiment destiné à accueillir un Centre de la petite enfance 
(CPE), soit :  

 
CPE: 
 
Architecture: 
 Exigences générales 58 875,00 $ 
 Conditions existantes/Civiles 126 614,00 
 Béton coulé en place  63 652,00 
 Maçonnerie  20 020,00 
 Métaux  2 500,00 
 Bois, plastiques et composites  159 227,00 
 Isolation thermique et étanchéité 80 142,50 
 Ouvertures et fermetures  50 400,00 
 Finition  86 880,00 
 Ouvrages spéciaux  2 420,00 
  
Ingénierie: 
 Ventilation – Plomberie – Électricité 169 957,00 
 
Profit et administration – Entrepreneur 65 655,00 
  
Coût de construction   886 342,50 $ 
 
 Imprévus (10 %)   88 634,25 
 Honoraires professionnels (10 %)   88 634,25 
 
 SOUS-TOTAL:   1 063 611,00 $ 
 
 Taxes nettes (± 5 %)   53 182,00 
 
 TOTAL:   1 116 793,00  $ 
 
 

 
(*)  Le tout telle que l’estimation préparée par M. Yves Bernard, 
estimateur sénior, de la firme Éric Painchaud, architecte, jointe en 
annexe A, laquelle fait partie du présent règlement. 
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ARTICLE 3 
 

Pour la construction d'un bâtiment destinée à accueillir 
un Centre de la petite enfance (CPE) mentionné à l’article 2, le 
conseil est autorisé à dépenser une somme n’excédant pas 
1 116 793 $ y compris les incidents, frais inhérents, 
contingences, honoraires professionnels, frais légaux, frais de 
financement et imprévus normaux. 
 
 
ARTICLE 4  
 

Pour se procurer les fonds nécessaires pour les fins du 
présent règlement, le conseil est autorisé à emprunter par 
billets une somme maximale de 1 116 793 $, remboursable en 
20 ans. 
 
 
ARTICLE 5 

 
S’il advient que le montant d’une appropriation dans le 

présent règlement soit plus élevé que la dépense qui est 
effectuée en rapport avec cette appropriation, l’excédent peut 
être utilisé pour payer toute autre dépense décrétée par le 
présent règlement et dont l’estimation s’avère insuffisante. 
 
 
ARTICLE 6 
 

Les billets, d’une valeur maximale de 1 116 793 $ 
seront remboursés en 20 ans, seront signés par le maire et le 
secrétaire-trésorier et directeur général, pour et au nom de la 
municipalité et porteront la date de leur souscription. 
 
 
ARTICLE 7 

 
Les échéances en capital et intérêts seront payables 

au bureau de la municipalité. 
 
 
ARTICLE 8 
 

Les intérêts seront payables semestriellement.  Les 
échéances en capital annuellement. 
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ARTICLE 9 
 

Le conseil est autorisé à affecter à la réduction de 
l’emprunt décrété au présent règlement ou aux échéances en 
capital et intérêts en découlant toute contribution, revenus ou 
subvention qui pourra être versée pour le paiement d’une partie 
ou de la totalité de la dépense visée au présent règlement. 

 
 

ARTICLE 10 
 

Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement 
aux intérêts et au remboursement en capital des échéances 
annuelles, il est imposé et il sera prélevé, chaque année, 
durant le terme de l’emprunt, sur tous les immeubles 
imposables de la municipalité, une taxe spéciale à un taux 
suffisant d’après la valeur telle qu’elle apparaît sur le rôle 
d’évaluation en vigueur.  

 
 

ARTICLE 11 
 

Le présent règlement entrera en vigueur après avoir 
reçu toutes les approbations requises et prévues par la loi. 

 
 
 

Adopté à la séance spéciale du conseil de la municipalité 
de Saint-David-de-Falardeau tenue le 8e jour du mois de 
mars 2021 et signé par le maire et le secrétaire-trésorier et 
directeur général. 
 
 
 
 
CATHERINE MORISSETTE 
MAIRE 
 
 

 

 

DANIEL HUDON 
SECRÉTAIRE-TRÉSORIER ET DIRECTEUR GÉNÉRAL 
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ANNEXE A 
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